
 
 
 
 
 
 

Loi sur les corporations 
DÉCLARATION D’INTENTION DE DISSOLUTION 
OU DE RENONCIATION À DISSOLUTION 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Dénomination sociale 
 
 
 
 
 

2.  Numéro d’entreprise 
 

3.                 La corporation a l’intention de procéder à sa liquidation et à sa dissolution conformément à l’article 204 de la Loi sur les 
                   corporations 
  

                 ou    
 
                  La corporation révoque son certificat d’intention de dissolution. 
  
 
 
 
 
 
 
 
Date Signature 

 
 
 
 
 

Poste  

         
 
 
 
 
        
 

RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION 
 
 
Nº de la corporation : 
 
FORMULE 15 

http://companiesoffice.gov.mb.ca/forms/stmnt_revocation_intent_dissolve.pdf
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